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Compte-rendu de l’assemblée 
générale de l’AMAP Phacélie du 28 
mars 2013 
 
 
 

 
 
Présents :  

 
-‐ Présidente : Lucie Behr 
-‐ Secrétaire : Véronique Jeannon 
-‐ Référent Distribution : Michel Marie 
-‐ Référente Adhésions : Agnès Méjean 
-‐ Référent Communication : Thierry Robert 
-‐ Référent Communication : Annick Perruchaud 
-‐ Producteur de légumes : Sébastien Burnel 
-‐ Producteur d’œufs : Vincent Febvre 
-‐ Producteur de fruits : André Bergot 
-      42 Adhérents sont présents 
-      3 procurations sont données. 
 
 
Excusés: 
 
-‐ Trésorière : Séverine Ferté 
-‐ Producteur de viande : Sonia Rigot 
-‐ Producteur de pain: Christelle Matte 
-‐ Sandra Bouchire 
-‐ Dominique Demangel 
-‐ Pierre Lombardet 

 
       Ordre du jour : 
 

1) Rapport moral 
2) Rapport financier 
3) Distributions 
4) Communication et animations 
5) Les producteurs et les contrats 2013-2014 

a) Légumes: Sébastien Burnel 
b) Fruits: André Bergot 
c) Œufs: Sylvie et Vincent Febvre 
d) Viande : Sonia Rigot 
e) Pain: Christelle et Jean-Michel Matte 

6) Questions diverses: 
a) Loramap 
b) Cotisation 2014-2015 

7) Renouvellement du Comité 
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Adhésions 2013-2014 
La séance commence par le paiement des adhésions et la remise de la carte d’adhérent aux 
amapiens. 

 
 

1) Rapport moral (Lucie Behr, Présidente) 
 
Nous clôturons cette deuxième saison riche de 54 adhérents et de 4 contrats de producteurs. Les 
œufs de la ferme des Abatteux sont venus compléter notre panier en cours de saison.  
 
Trois Amap'apéro nous ont permis de nous retrouver avec nos producteurs pour échanger et deux 
sorties chez nos producteurs ont été organisées. 
 
Ces animations  sont importantes pour le comité : elles nous permettent de prendre le pouls, de 
récolter vos avis : ceux sont des temps qui aident le comité dans sa réflexion, enrichissent et 
entretiennent nos liens. Un comité proche de ses adhérents permet aussi d'être prêt quand survient 
l'imprévu ! Et l'imprévu fut de taille cette année avec l'annonce par Samuel Chenot de l'arrêt de 
son activité de maraichage. Connaissant vos attentes, le Comité (aidé de membres de l'association) 
a déployé son énergie de début d'année pour trouver un nouveau maraicher.  
 
Le comité veille aussi que l'association ne s'éloigne pas des engagements inscrits dans la Charte 
des Amaps et qui font notre spécificité : soutien à une agriculture paysanne de proximité dans un 
souci d'économie solidaire, socialement équitable et écologiquement responsable. 
Il s'inscrit également dans un dialogue constructif avec notamment la Municipalité de Ludres, les 
associations locales mais aussi les associations qui ont pour but de fédérer les initiatives locales à 
un échelon plus global  comme Loramap. 
 
Enfin, il faut le répéter pour ne pas l'oublier, un engagement dans une association, et notamment 
dans le comité d'une association, prend du temps, du temps qui s'inscrit dans la vie personnelle, 
familiale, du temps bénévole et que parfois il y a des oublis, des petits ratés ... mais qui demandent 
votre indulgence. Je pense à la gestion des chèques notamment : le comité aura à cœur cette 
nouvelle saison de mieux faire les choses.  
 
Je remercie avec chaleur et amitié chacun des membres de ce comité pour leur disponibilité, leur 
travail, pour leur enthousiasme. Pour ma part, je cède le bâton relais à un nouveau groupe qui 
saura poursuivre ce qui a été entamé et nous souhaite une nouvelle saison riche de nouveaux 
adhérents, de nouveaux contrats.... 
 

 
  Le rapport moral est approuvé à l’unanimité 
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2) Rapport financier 
 
 

 

dénomination montant dénomination montant

solde saison 1 72,62 €
petit matériel (corbeilles- 
couteaux.....) 31,59 €

adhésions saison 2 432,00 € Balance 188,97 €
(54 adhésions x 8 €) Amapéro 72,81 €

cadeau Samuel 39,95 €
adhésion LORAMAP 30,00 €
Assurance MAIF 04/2012 à 
03/2013 99,12 €

TOTAL CREDIT SAISON 2 504,62 € TOTAL DEBIT SAISON 2 462,44 €

solde créditeur saison 2 42,18 €

SAISON 2
AVRIL 2013 - MARS 2013

CREDIT DEBIT

 
 
 
L’association fonctionne sans subvention de la commune. Les seules recettes sont les adhésions. 
Quelques achats ont été faits : des corbeilles, une balance, le cadeau de Samuel, et les achats des 
Amap’apéro. 

 
Le rapport financier est approuvé à l’unanimité 
 

3) Distributions 

a) Enquête des étudiants de l’ENSAIA sur les Amaps en Lorraine 
 
Recensement des motivations des amapiens  (21 réponses) : 
 

– Des produits frais et de qualité (95%) 
– Consommer local (95%) 
– Défendre l’agriculture paysanne (81%) 
– Diversité des produits, respect des saisons (62%) 
– Prix raisonnable (100%) 
– Échanges avec les producteurs (71%) 
– Animations (62%) 
– Visites (38%) 
– Communication (95%) 

 
Demande de distribution toute l’année et de la connaissance du contenu des paniers, ce sera 
possible cette année.  
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b) Paniers 2012-2013 (54 adhérents) 

 
– Légumes: 24 + 24 demi-paniers (36 paniers en tout) 
– Pain: 23 contrats 
– Œufs: 28 contrats (33 dz) 
− Viande: 12 contrats 

 
44 variétés de légumes différents ont été distribués, certains très populaires comme la 
carotte ou les pommes de terre, d’autres un peu trop fréquentes comme les betteraves. 
On peut noter un manque de courges, poireaux, et épinards en fin de saison. La production 
de tomates a été très appréciée. 
La saison a duré 44 semaines,  du 30 avril au 11 mars avec des livraisons le lundi.   
 
Pour la saison à venir, le contrat avec Sébastien étant tardif, les distributions commenceront 
le 17 mai, (l’année prochaine, ce sera plus tôt) 
Compensation : Pour les congés, les paniers pourront être doublés avant ou après la 
semaine d’absence pour les fruits et les légumes en prévenant les producteurs au préalable. 
Il y aura des variations saisonnières mais le contenu sera plus homogène au cours de 
l’année. 95 variétés de légumes ont été commandées. La livraison aura lieu le vendredi. 

4) Communication et animations 
 

− Amap’apéro : Moments d’échanges entre amapiens et producteurs 
o 21 Mai, pour le démarrage de la saison 2 
o 19 novembre, pour le beaujolais nouveau accompagné de la bonne soupe de 

potiron de Lucie 
o 19 Mars, pour clôturer la saison 2. 

Les amapiens sont remerciés pour leurs contributions. 
 

− Visite :  
o 5 juillet : chez Samuel avec son autre Amap, visite de l’exploitation puis 

barbecue. 
o 23 septembre chez Sonia : Journée très sympathique de découverte et de jeux 

avec ses 4 Amap. 
 

− Site Internet : www.amap-phacelie.org 
Une partie publique pour présenter l’Amap avec les actualités en première page et 
une partie privée pour les adhérents. Il faut se créer un compte pour y accéder, 
validé par un des membres du comité. 
On y trouve des recettes, des photos des différentes manifestations, le planning des 
permanences, etc. 

5) Les producteurs et les contrats 2013-2014 
 

a) Légumes: Sébastien Burnel 
 
Agriculteur à Nantois, à côté de Ligny en Barrois 
230 ha en agriculture biologique, seul agriculteur au centre du village, loin de la route, 
n’est donc pas pollué par d’autres champs en culture conventionnelle ni par la pollution des 
voitures. 
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4 ha sont consacrés au maraîchage, un pour les pommes de terre. Possède également des 
vaches Blondes d’Aquitaine et cultive des céréales. 
Fournit déjà une autre Amap. Le jardin est divisé en 160 à 200 parts. Les Amapiens ont 
chacun acheté une part de récolte. 
Pour les quantités, les premiers paniers seront petits à cause du froid de début de saison, 
Les paniers d’automne et d’hiver seront les plus fournis. 
Les semis pour la prochaine saison débuteront en octobre. 
Des chantiers désherbage, arrachage de pommes de terre ou autres, seront organisés pour 
les amapiens volontaires. 
Un emploi CDI a été créé grâce à notre Amap : Stéphanie, employée jusque maintenant en 
CDD a maintenant un CDI pour un salaire net de 1300€ par mois. 
Pour la diversité des variétés, il y aura par exemple 8 sortes de carottes, 8 à 10 sortes de 
courge. Les tomates hybrides qui produisent double quantité et sont plus précoces de 3 
semaines seront produites pour allonger la période de production de mi-juin à mi-
septembre. 
1200 plants de fraises ont été commandés, les fraises seront mûres pour fin aout.  Une 
personne en CDD est déjà recrutée pour les cueillir. 
Un email sera envoyé à chaque personne pour donner la composition du panier à l’avance 
et l’activité du jardin. 
 En cas d’absence, il faudra envoyer un email à Sébastien pour le prévenir et avoir double 
panier la fois d’après.Une table d’échange sera mise en place lors des distributions pour 
échanger un légume dont on ne veut pas. En été, il y aura  tomates, salades, etc. et en hiver 
carottes et pommes de terre sur la table d’échange. 
Les Amapiens composeront leurs paniers avec, au choix, des petits ou des gros légumes. 
En résumé, c’est le jardin qui fixe la récolte ! 
 
  

b) Fruits : André Bergot 
 
     Producteur à Vigneulles lès Hattonchâtel dans les côtes de Meuse à 60 km de Ludres. 

Production de cerises, reine-claude, quetsches, mirabelles, poires, pommes, coings, noix, 
abricots,  jus de pomme, pomme-poire, pomme-coing, ou  nectar de mirabelles et de 
griottes. Le panier se compose de 3kg de fruits ou 1,5 kg de fruits et un litre de jus ou 2 
litres de jus. 500g de cerises compteront pour 1 kg de fruits. 
Il y aura le choix des fruits : 3 ou 4 variétés de pommes telles qu’Idareds, Melrose, 
reinettes, etc. 
En fin de saison, il pourra y avoir des pommes venant d’un producteur bio alsacien avec 
qui il fait des échanges. 
Pas de récupération des bouteilles vides. 
Des jeunes étudiants travaillent avec André, ils viendront de temps en temps à la 
distribution. Il fournit également une autre Amap. 
Les fruits sont bios, pas d’engrais ni pesticides, ni même de produit naturels pour traiter. Se 
dirige vers « Soigner les plantes par les plantes » 

 
 
c) Œufs: Sylvie et Vincent Febvre 

 
Producteur à  Badménil aux Bois dans les Vosges. 
 950 poules, bientôt 1200.  800 œufs par jour sont ramassées à la main. 
1,5 ha de terrain, et une alimentation bio, produite à Roville. 
 Les œufs sont calibrés de 53 à 63 g. Des poulettes ont été achetées dernièrement, les œufs 
seront donc plus petits pendant quelques semaines. 
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Les nids des poules et les caillebotis en bois vont être remplacés par des nids en tôle et des 
caillebotis en plastique suite à une modification de la réglementation. 
Les poules réformées (14 à 15 mois) sont vendues vivantes ou tuées en abattoir, et pourront 
être proposées à l’Amap à l’automne. 

 
 

d) Viande : Sonia Rigot (absente) 
 

Producteur de vaches et veaux salers, et de porcs gascons noirs à Gondrexon  
Ne pourra pas livrer les vendredis, les adhérents pourront récupérer leur colis chaque 
troisième vendredi du mois au marché Bio de Vandœuvre de 17h à 19h30. 
 

e) Pain : Christelle et Jean-Michel Matte (absente) 
 
Paysans boulangers à Royaumeix, livreront le vendredi. 
Cette année, possibilité de prendre une carte prépayée pour faire des commandes 
ponctuelles en les prévenant par email avant le mercredi.  
Nouveaux produits : Brioche, farine de sarrasin.   

    
6) Questions diverses 

 
a) Loramap 

 
Présentation de Loramap, (www.lesamapdelorraine.org) : 
47 Amaps en Lorraine, 91 producteurs. 
Créée pour mettre en lien les Amap de Lorraine ; aider à la création de nouvelles Amap, les 
représenter au niveau national, et soutenir les producteurs. 
Bulletin  de liaison : Le trait d’union 
Il existe un annuaire des Amap et Loramap organise des conférences et des formations. 
Chantier 2013 : reformuler la charte des Amap (MIRAMAP  www.miramap.org ) 
Des enquêtes sont réalisées auprès des Amap et des réunions territoriales se dérouleront en 
mai. 

 
b) Cotisation 2014-2015 

 
Proposition de modification du prix de l’adhésion : augmenter de 1 € pour compenser le 
prix de l’adhésion à Loramap qui est de 1 € par an, par adhérent. 
Voté à l’unanimité 
Modification du  règlement intérieur, le prix de l’adhésion sera donc de 9 € à la prochaine 
saison. 
Il y aura également la correction d’une erreur du règlement intérieur concernant les votes 
au cours des AG. Toutes les mentions devront être « vote à la majorité absolue ». 
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7) Renouvellement du Comité 
 

Comité de pilotage : 
 

• Présidence : relations adhérents-comité, convocations, ordres du jour, relations 
extérieures 

• Trésorerie : gestion comptable / financière association, cotisations, contrats  
• Secrétariat : compte-rendu, envoi convocations, boîte e-mail 
• Adhésions : base de données adhérents, liste d’attente 
• Distribution : organisation distributions, planning congés, coût panier 
• Communication : outils de communication Web, recueil et diffusion des 

informations 
• Animation : initiatives de l’association, et avec les producteurs, participation aux 

manifestations extérieures 
 
Les membres sortants sont : Lucie Behr, Agnès Méjean, Dominique Demangel, Pierre 
Lombardet et Thierry Robert. 
 
Lucie demande si des personnes sont volontaires pour faire partie du comité pour la saison 
à venir.  Trois amapiens répondent positivement. 
 
Sont donc candidats : 

• Christian Bélard 
• Albert Gauvain 
• Véronique Jeannon 
• Sylvie Jordy 
• Michel Marie 
• Annick Perruchaud 
 

Le comité de l’AMAP Phacélie est élu à l’unanimité. 
 
La première distribution aura lieu le vendredi 5 avril pour le pain, les œufs et les fruits. 

 
La séance est levée à 22h30 sur une dégustation de jus de pommes et de nectar de mirabelle 
offerts par André Bergot. 

 
 
 

 
 

 
 
 
 


